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Préambule 
 
La politique institutionnelle de développement durable du Cégep Marie-Victorin (ci-après 
désigné « Cégep ») se veut un outil de référence pour l’ensemble de la communauté 
collégiale afin de contribuer au maintien et à l’amélioration de la qualité de vie des 
personnes, sans compromettre celle des générations futures. 
 
Elle répond à un besoin d’harmonisation des dimensions environnementales, 
économiques et humaines de l’ensemble de ses activités de manière telle à ce que1: 

 
• Le respect de l’environnement soit considéré comme étant une condition 

essentielle; 
• La dimension économique soit considérée comme étant un moyen; 
• Les développements social et humain soient considérés comme étant les objectifs 

à atteindre. 
 
Elle a été élaborée dans la foulée de l’adoption du Plan stratégique 2019-2024, répondant 
à l’enjeu « Favoriser l’adhésion de notre communauté aux principes de développement 
durable ». 
 
Pour arriver à répondre à cet enjeu, le Cégep s’appuie sur les valeurs identifiées dans le 
Plan stratégique de développement 2019-2024, soit l’humanisme, la créativité, la 
solidarité et l’engagement, qui ont toujours tenu une place prépondérante pour la 
réalisation de la mission de l’institution. 
 
Cette politique s’inspire également du cadre législatif en vigueur de Loi sur le 
développement durable2, pour le choix et la définition de ses principes applicables en 
regard de sa mission en tant qu’institution d’enseignement. 
 
Elle découle d’une consultation de l’ensemble de ses parties prenantes, internes et 
externes. Les priorités exprimées par l’ensemble des parties prenantes ont été prises en 
compte dans la rédaction de la présente politique face à la situation d’urgence liée aux 
changements climatiques.  
 
 
 
 
 

 

  

 
1 Selon l’approche de GENDRON, C,. et J.-P. REVÉRET. « Le développement durable », Économie et 
Sociétés, Paris, 2000 (Série F, 9/2000 Développement, croissance et progrès), p. 111 à 124. 
2 RLRQ c D-8.1.1 - Loi sur le développement durable. https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-
3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2 
(page consultée le 3 décembre 2019). 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2
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ARTICLE 1  Buts de la politique 
 
Le Cégep Marie-Victorin s’engage à intégrer les principes de développement durable au 
sein de son organisation et de les promouvoir en tenant compte des ressources dont il 
dispose, dans une optique d’amélioration continue des pratiques organisationnelles et 
individuelles. 
 
Les buts de cette politique sont : 
 

• De fournir un cadre de référence pour l’application du concept du développement 
durable au sein de l’institution ; 

• De favoriser une application transversale des principes de la Loi québécoise sur 
le développement durable ; 

• De sensibiliser les membres du personnel et de la communauté étudiante 
aux principes du développement durable3 ; 

• De favoriser la valorisation, le développement et la mise en œuvre 
d’actions liées au développement durable4; 

• De rassembler la communauté collégiale autour de pratiques innovantes, 
structurantes et efficientes en matière de développement durable. 

  

 
3 CÉGEP MARIE-VICTORIN, Plan stratégique de développement 2019-2024, adopté au CA le 
12 juin 2019, p. 53, 
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/Le-
PSD_2019-2024.pdf (Page consultée le 27 novembre 2019). 
4 Ibidem. 

https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/Le-PSD_2019-2024.pdf
https://www.collegemv.qc.ca/sn_uploads/fck/a_propos_du_cegep/documents_officiels/Le-PSD_2019-2024.pdf
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ARTICLE 2  Définitions et acronymes 
 

4 RV : Démarche qui inclut les étapes de repenser les besoins, de réduire la 
consommation, de réutiliser les biens, recycler les matériaux et valoriser les 
matières. 
 
CACE : Comité d’Action et de Concertation en Environnement et en 
développement durable. 
 
CADD : Comité aviseur en développement durable. 
 
Communauté collégiale : La communauté collégiale est représentée par la 
communauté étudiante, les membres du personnel, les partenaires et les 
personnes qui fréquentent le Cégep Marie-Victorin. 
 
Développement durable : « S’entend d’un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une vision à long 
terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions 
environnementale, sociale et économique des activités de développement » 5.  
 
Économie circulaire : L’économie circulaire agit dès la conception des produits 
et services pour la réduction de la consommation des ressources et la préservation 
des écosystèmes, donne une nouvelle vie aux ressources, prolonge la durée de 
vie des produits et de ses composantes et favorise l’économie collaborative, de 
partage et de location. 
 
Éducation relative à l’environnement et au développement durable (ERE): 
« L’ERE est conçue comme un processus permanent par lequel les individus et la 
collectivité prennent conscience de leur environnement (sphères sociale, 
économique et environnementale) et acquièrent les connaissances, les valeurs, 
les compétences, l’expérience et aussi la volonté d’agir, individuellement et 
collectivement, pour résoudre les problèmes actuels et futurs. L’ERE est une 
composante incontournable de l’éducation globale dont l’éducation à la 
citoyenneté fait partie » 6. 
 

  

 
5 RLRQ c D-8.1.1 - Loi sur le développement durable. https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-
3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2 
(page consultée le 3 décembre 2019). 
6 UNESCO-PNUE,1990. Éléments pour une stratégie internationale d’action en matière d’éducation et de 
formation relative à l’environnement pour les années 1990. Paris : UNESCO. 
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000080583_fre (page consultée le 3 décembre 2019) 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000080583_fre
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GES : Gaz à effet de serre. Gaz atmosphériques, à la fois de source naturelle ou 
anthropogénique, qui absorbent et émettent des radiations à des longueurs d’onde 
comprises à l’intérieur du spectre des émissions émises par les surfaces terrestres 
et océaniques, de l’atmosphère et des nuages. Cette propriété fait en sorte que 
ces gaz contribuent aux changements climatiques7. 
 
Écoresponsable : « Se dit d'une personne physique ou morale, d'un 
comportement ou d'une activité qui tient compte de principes de respect à long 
terme de l'environnement physique, social et économique » 8. 
 
Mouvement zéro déchet : « Se dit d’un mode de vie fondé sur une série de 
pratiques visant autant que possible à éviter de générer des déchets et tenant 
compte des formes directes et indirectes de consommation » 9. 
 
Partie prenante : « Individu ou groupe ayant un intérêt dans les décisions ou 
activités d’une organisation » 10.  
 
Réduction à la source : Recyc-Québec définit la réduction à la source comme 
étant l’action permettant de prévenir ou de réduire la génération de résidus lors de 
la conception, de la fabrication, de la distribution et de l’utilisation d’un produit.11 
Un moyen efficace d’y parvenir est d’établir le lien le plus direct possible entre la 
fonction d’un produit ou service et le besoin à combler. Par exemple, pour un 
besoin d’offrir de l’eau, le pichet d’eau permet de servir l’eau alors que la bouteille 
d’eau permet de conserver l’eau. L’utilisation de l’eau potable du robinet, en 
établissant un lien plus direct entre la fonction et le besoin, permet une réduction 
importante des ressources utilisées pour la conception, la fabrication, la 
distribution et le recyclage des bouteilles. 

 

ARTICLE 3  Champs d’application 
 
La politique de développement durable s’applique à l’ensemble de la communauté 
collégiale, pour la réalisation des activités professionnelles ou d’études, que ces dernières 
soient réalisées à l’intérieur ou à l’extérieur du collège.  

  

 
7 https://www.ipcc.ch/srocc/chapter/glossary/ (Page consultée le 3 décembre 2019) 
8https://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/terminologie_deve_durable/fiches/i
ndex.html (page consultée le 3 décembre 2019) 
9 JOHNSON, B., 2014. Zéro déchets.  Les Éditions Transcontinental. 398 pp. 
10 BNQ 9700-021/2011. Développement durable – Guide d’application des principes dans la gestion des 
entreprises et des autres organisations. Bureau de normalisation du Québec. 58 pp. 
11 https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/Fiche-info-reduction.pdf (page 
consultée le 25 mai 2020) 

https://www.ipcc.ch/srocc/chapter/glossary/
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/terminologie_deve_durable/fiches/index.html
https://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/terminologie_deve_durable/fiches/index.html
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/Fiche-info-reduction.pdf
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ARTICLE 4  Principes directeurs 
 
Cette politique s’inspire des 16 principes de la Loi québécoise sur le développement 
durable et vise à mettre l’accent sur l’appropriation de sept d’entre eux qui ont été identifiés 
comme étant particulièrement congruents avec la mission et les enjeux de développement 
durable du Cégep Marie-Victorin. Ces principes sont définis comme suit dans texte de Loi 
sur le développement durable12 : 

 
Accès au savoir : les mesures favorisant l’éducation, l’accès à l’information et la 
recherche doivent être encouragées de manière à stimuler l’innovation ainsi qu’à 
améliorer la sensibilisation et la participation effective du public à la mise en œuvre 
du développement durable; 

Santé et qualité de vie : les personnes, la protection de leur santé et l’amélioration 
de leur qualité de vie sont au centre des préoccupations relatives au 
développement durable. Les personnes ont droit à une vie saine et productive, en 
harmonie avec la nature; 
 
Équité et solidarité sociales : les actions de développement doivent être 
entreprises dans un souci d’équité intra et intergénérationnelle ainsi que d’éthique 
et de solidarité sociales; 
 
Production et consommation responsable : des changements doivent être 
apportés dans les modes de production et de consommation en vue de rendre ces 
dernières plus viables et plus responsables sur les plans social et 
environnemental, entre autres par l’adoption d’une approche d’écoefficience, qui 
évite le gaspillage et qui optimise l’utilisation des ressources; 
 
Protection de l’environnement : pour parvenir à un développement durable, la 
protection de l’environnement doit faire partie intégrante du processus de 
développement;  
 
Participation et engagement : la participation et l’engagement des citoyens et 
des groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision 
concertée du développement et assurer sa durabilité sur les plans 
environnemental, social et économique. 
 
Protection du patrimoine culturel : le patrimoine culturel, constitué de biens, de 
lieux, de paysages, de traditions et de savoirs, reflète l’identité d’une société. Il 
transmet les valeurs de celle-ci de génération en génération et sa conservation 
favorise le caractère durable du développement. Il importe d’assurer son 
identification, sa protection et sa mise en valeur, en tenant compte des 
composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent. 

 
12 RLRQ c D-8.1.1 - Loi sur le développement durable. https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-
3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2 
(page consultée le 3 décembre 2019). 
 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-3/derniere/lq-2006-c-3.html?autocompleteStr=d%C3%A9veloppement%20dura&autocompletePos=2
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ARTICLE 5  Objectifs d’intervention en matière de développement 
  durable 

5.1 Volet transversal du développement durable 
 

5.1.1  Encourager l’application transversale des principes de développement 
durable 
 

Le développement durable est intégré de manière à ce que les principes reliés à 
la mission et aux enjeux identifiés inspirent les processus décisionnels de 
l’institution, que ce soit lors de la révision ou de l’adoption des politiques internes, 
du plan stratégique de développement ou encore lors de l’élaboration des plans 
d’actions et/ou de travail. 

Pour répondre à cet objectif et maintenir les acquis de changement de pratiques, 
le Cégep favorise l’appropriation de ces principes par l’ensemble des acteurs de 
la communauté collégiale. 

 

5.1.2  Adopter des approches pédagogiques en cohérence avec les principes du 
développement durable 

 

Le Cégep, par ses visées de formation, constitue en soi une contribution majeure 
au développement durable sur le plan du développement social qui en est l’ultime 
finalité. En effet, l’éducation supérieure donne accès à de meilleurs emplois et elle 
favorise, chez ceux qui s’en prévalent, un sens critique et une compréhension 
accrue du monde et de la société, leur permettant d’exercer une citoyenneté sage 
et éclairée et de préserver ainsi les chances de développement des générations 
futures. 

En dehors de l’enseignement des savoirs, associés aux principes de 
développement durable inclus ou à venir dans certaines compétences d’études et 
en respect des devis ministériels, la cohérence avec les principes de 
développement durable est également encouragée lors des productions liées aux 
activités pédagogiques, par la réduction à la source et la réutilisation des 
matériaux. 
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5.2 Volet environnemental du développement durable.  
(Le respect de l’environnement est considéré comme étant une condition 
essentielle) 
 
5.2.1  Optimiser la mise en pratique de la démarche des 4 RV 

La surconsommation entraîne des défis majeurs pour la gestion des matières 
résiduelles.  La gestion des matières dangereuses en milieu collégial constitue un 
autre enjeu important. La solution passe par une responsabilisation individuelle, 
collective et institutionnelle. 

Le mouvement zéro déchet représente une opportunité à saisir pour que les 
actions individuelles deviennent collectives et maximisent le potentiel de réduction 
à la source. 

L’institution détient, elle aussi, la clé du succès en affirmant ouvertement ses 
priorités pour la réduction à la source et la réutilisation ainsi que pour la mise en 
place d’infrastructures et de procédures efficientes pour le tri et la collecte 
sélective. 

Dans le cadre de cette politique, chaque acteur de la communauté collégiale est 
donc appelé à jouer son rôle. 

 

5.2.2  Réduire la demande en eau potable ainsi que la génération d’eaux usées et 
pluviales 

Le Cégep Marie-Victorin est relié à la station de traitement des eaux usées de 
Montréal par un réseau d’égouts unitaires, ce qui implique que les eaux pluviales 
et les eaux usées empruntent simultanément le même réseau de collecte. Au fil 
des ans, l’augmentation de la population collégiale s’est traduite par l’expansion 
des surfaces minéralisées et donc par une augmentation du volume d’eaux 
pluviales ne pouvant être absorbées par le milieu naturel. 

Les épisodes de fortes pluies étant plus fréquents avec les changements 
climatiques, ils nuisent parfois à la capacité de traitement des eaux usées de la 
station de traitement. Dans cette perspective, l’étude de mesures d’atténuation 
réfléchis en fonction de cet enjeu est encouragée lors de l’élaboration ou de la 
modification des aménagements, de manière à réduire le volume destiné au 
réseau de collecte.  

Ces mesures d’atténuation peuvent se traduire par un choix d’équipements qui 
consomment moins d’eau potable (refroidisseurs, installations sanitaires), par des 
aménagements de bassins de rétention ou encore par la protection des espaces 
verts du campus principal. 
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5.2.3  Effectuer une gestion responsable des ressources et de l’énergie 
  

Pour un membre de la communauté collégiale, l’émission des gaz à effet de serre 
est liée tant aux modes de consommation (des biens et de l’énergie), qu’au 
transport des biens et des personnes et qu’à la gestion des matières résiduelles. 
Cet objectif vise donc à faire prendre conscience de l’omniprésence du pétrole et 
de ses dérivés dans notre quotidien et à susciter des choix éclairés de gestes 
écoresponsables pour la réduction des émissions de GES. 

 

5.3 Volet économique du développement durable 
(La dimension économique est considérée comme étant un moyen) 
 
5.3.1  Encourager la prise en compte du principe de production et de 

consommation responsable. 
 

L’institution fonctionne avec un service d’achat décentralisé. Les responsables des 
approvisionnements peuvent donc exercer une influence directe sur le degré 
d’écoresponsabilité du choix des produits et services. Cette politique vise à 
favoriser des réflexes d’acquisition de manière à intégrer des pratiques propres à 
l’économie circulaire telles que la réduction à la source, la réutilisation, le partage 
des ressources et le recours à des services de réparation, plutôt qu’à des achats 
supplémentaires. 

Elle vise aussi le déploiement de projets d’économie circulaire au sein de 
l’établissement en vue de sensibiliser l’ensemble de la communauté collégiale à 
ses bienfaits. 

 

5.3.2 Mettre en place des pratiques d’approvisionnement responsable 
 
Le Cégep vise à adapter ses outils de gestion de manière à faciliter l’application 
de critères d’écoresponsabilité, tant pour l’acquisition de produits que de services 
et ce, dans le respect des lois et règlements applicables aux organismes publics. 
Il vise, notamment, à encourager les approvisionnements auprès d’entreprises 
d’économie sociale et locale, à sensibiliser et à outiller les responsables des 
approvisionnements et à mettre en valeur les efforts déployés au sein de la 
communauté collégiale en matière d’approvisionnements responsables. 
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5.4 Volet social du développement durable 
(Les développements social et humain sont considérés comme étant les 
objectifs à atteindre) 
 

Au Cégep, les enjeux de conditions de travail, de participation et de relations de travail, 
d'équité et de santé et de sécurité au travail relèvent de divers comités institutionnels et 
des conventions collectives. Le Cégep va déjà au-delà des exigences pour plusieurs des 
enjeux sociaux du développement durable : 

• en proposant des mesures de conciliation travail-famille et études-famille; 
• en appliquant des mesures de concertation à tous les niveaux dans ses processus 

décisionnels; 
• en organisant annuellement des événements de reconnaissance envers son 

personnel.  

En plus de maintenir ces actions, l’institution s’engage dans les objectifs qui suivent en 
termes de développement social et humain :  

 
5.4.1  Poursuivre l’amélioration continue des services offerts à la communauté 

étudiante 
 

Le Cégep Marie-Victorin s’engage à être continuellement à l’écoute des besoins 
des étudiantes et des étudiants et à viser l’amélioration continue de ses services 
offerts et ce dans un souci d’équité. 

5.4.2  Maintenir les mesures favorisant l’équilibre entre la vie professionnelle et 
personnelle par l’intégration de saines habitudes de vie. 

Le collège encourage le travail d’équipe, le plaisir dans l’accomplissement des 
tâches et la reconnaissance au quotidien. Il favorise aussi un sentiment de fierté 
de ses réalisations. 

Consciente du potentiel de ses installations et de la proximité du parc-nature 
adjacent à son campus principal, l’institution appuie les initiatives d’accès à des 
aliments sains et à haute valeur nutritive, d’éducation relative à l’environnement et 
au développement durable (ERE) et favorise les activités et les aménagements 
permettant un contact avec le vivant. 

5.4.3  Poursuivre l’implication dans la communauté et le milieu de vie 
 

Le Cégep Marie-Victorin exerce ses activités en travaillant de manière interactive 
avec ses parties prenantes externes, avec une approche globale et inclusive. 

Il créé des partenariats pour faire face aux différents enjeux régionaux de 
développement durable et encourage le partage des connaissances et de 
l’expérience avec les différents acteurs de son milieu de vie. 
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L’institution valorise le formidable potentiel créatif de sa communauté par la mise 
en évidence du talent des étudiantes et des étudiants et des membres du 
personnel. La qualité de ses espaces est le reflet de son dynamisme et de 
l’importance accordée à la qualité de vie et au milieu de vie. 

ARTICLE 6  Mise en œuvre 
 

La mise en œuvre de cette politique repose sur : 

• L’intégration des axes d’intervention de développement durable du Plan 
stratégique de développement aux plans d’action annuels de chacune des six 
directions représentées au Comité de direction du collège; 
 

• Le choix d’indicateurs de suivis du plan stratégique témoignant de l’évolution de 
l’ensemble de la communauté collégiale; 
 

• La publication d’un bilan annuel témoignant de l’évolution de l’atteinte des cibles 
en matière de développement durable. 

ARTICLE 7  Responsabilités  
 

Le Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration adopte la présente politique de développement durable, ainsi 
que ses versions révisées. 

 
La Direction générale 

La Direction Générale prend toute décision finale en lien avec cette politique et qui a une 
implication institutionnelle.  
 
La Direction des affaires étudiantes  

La Direction des affaires étudiantes est responsable de la mise en œuvre et de 
l’application de la politique relative au développement durable. 

 
Le Comité de direction 

Le Comité de direction adopte le choix des cibles de développement durable et des 
indicateurs de suivis relatifs au plan stratégique de développement. 

 
Les Directions 

Chaque direction est responsable de l’intégration des axes de développement durable du 
Plan stratégique de développement à son plan d’action annuel. 
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Le CADD 

Le Comité aviseur en développement durable établit l’autodiagnostic du Cégep en 
développement durable. Il peut recommander la mise en place du processus de 
consultation des parties prenantes, identifier et présenter les enjeux au Comité de 
direction, et proposer des ajustements au contenu de la politique de développement 
durable.  
 
S’appuyant sur une analyse du plan institutionnel annuel en développement durable et 
des bilans des différentes directions, le CADD a aussi pour mandat d’émettre et de 
communiquer à la communauté des recommandations basées sur les principes directeurs 
du développement durable, que les directions pourraient prendre en compte pour 
l’élaboration de leur plan d’action. 

Ce comité aviseur se compose de : 

• 1 membre représentant le Syndicat étudiant; 
• 1 membre représentant le Syndicat des professeures et des professeurs du Cégep   

Marie-Victorin; 
• 1 membre représentant le Syndicat du personnel de soutien; 
• 1 membre représentant le Syndicat des professionnels, dont la personne en 

charge de la gestion environnementale et du développement durable; 
• Le directeur des affaires étudiantes. 

 
Le CACE 

Le Comité d’action et de concertation en environnement et en développement durable 
réalise le processus de consultation des parties prenantes. Il sensibilise, anime et mobilise 
le milieu en fonction des objectifs de la politique de développement durable. Il établit aussi 
un plan d’action en développement durable et rédige les rapports annuels inhérents aux 
différentes certifications (Cégep Vert, ICI ON RECYCLE, etc.).  

Ce comité se compose de : 

• 2 membres représentant le Syndicat étudiant; 
• 2 membres représentant le Syndicat des professeures et des professeurs du 

Cégep Marie-Victorin; 
• 2 membres représentant le Syndicat du personnel de soutien; 
• 2 membres représentant le Syndicat des professionnels, dont la personne en 

charge de la gestion environnementale et du développement durable; 
• Un cadre de la direction des affaires étudiantes et un cadre de la direction des 

services administratifs.  

ARTICLE 8  Entrée en vigueur et révision 
 
La présente Politique annule et remplace la Politique no 31 - Politique environnementale. 
Elle entre en vigueur le jour de son adoption par le Conseil d’administration, le 24 
novembre 2021. Elle est révisée à la suite de chaque mise à jour du Plan stratégique de 
développement mais peut aussi être révisée si les besoins le justifient. 
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